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HOMMAGE

BRUNO NOURY (1971-2023)
Il est entré en politique à 24 ans, sol-
licité à l’époque par l’équipe de Mau-
rice Coustillères qui souhaitait inté-
grer des jeunes. Son profil était d’au-
tant plus intéressant qu’il était étu-
diant en gestion. Il n’a pas été élu
sur cette liste d’opposition, baptisée
déjà Une île une équipe, ni après les
nouvelles élections provoquées un
an plus tard par la démission du
maire. L’équipe en a profité pour se
constituer en association et peaufiner
ses compétences municipales. Bruno
Noury s’y est impliqué en tant que
responsable de la vie économique.

Après l’élection de la liste emmenée
par Maurice Coustillères en 2001 avec

80 % des voix, il devient naturellement, à 31 ans, adjoint à la vie économique. Ses
capacités à s’exprimer et à exposer les problématiques devant un auditoire, ses
connaissances en économie et en finances, dans le domaine de la pêche aussi,
sont vite reconnues. Bruno s’intéresse à tout, participe à toutes les réunions.

En 2008, alors que Maurice Coustillères ne se représente pas, ses compétences
autant que ses origines islaises font de lui le candidat naturel : les élus sortants le
désignent comme tête de liste à quelques jours du lancement de la campagne.
Il hésite, conscient des responsabilités, puis accepte. La liste Une île une équipe
est élue avec plus de 60 % des voix et Bruno Noury devient maire de l’île d’Yeu. Il
sera réélu en 2014 et 2020, toujours avec des scores comparables.

Il s’entoure de compétences, imagine de grands projets qu’il prend le temps de
faire aboutir, ne compte jamais son temps… Il fourmille d’idées qui semblent dis-
parates mais dont la cohérence émerge sur le long terme. Sa vision englobe tous
les sujets, touche toutes les populations, bien au-delà du quotidien. Il connaît
surtout son île, ses lieux, ses gens, ses maisons, son histoire, sa préhistoire, sur le
bout des doigts. Sa mémoire phénoménale lui permet de tout retenir et de
disserter des heures durant sur les sujets les plus sérieux comme les plus anodins.

Le Bruno public se double d’un personnage privé beaucoup moins connu. Un
grand amateur de rock, de pêche à la crevette ou à la morgate, secret et discret
sur ses sentiments qu’il exprime bien plus en actes et en démonstrations qu’en
paroles.

Avec son départ, c’est une grande page de l’histoire de l’île d’Yeu qui se tourne,
une intelligence qui s’éteint et des connaissances qui se perdent. Maire bâtisseur,
Bruno Noury a toujours travaillé dans l’intérêt général et réfléchi pour les autres,
pour son île, avec altruisme. Au point sans doute de s’en oublier lui-même.
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ÉDITORIAL

Au moment de dresser le bilan de la première moitié
de ce mandat, il apparaît qu’elle aura été profon-
dément marquée par la crise sanitaire. Cette crise,
il a d’abord fallu la gérer. Alors que nous étions à
peine élus, nous avons dû, avec Bruno Noury,

tout prendre en charge : comprendre, organiser,
informer, avec comme constante préoccupation de

protéger les Islais, en particulier les personnes âgées
dans les ehpads. La période a été compliquée pour beaucoup,
principalement pour ceux qui vivaient seuls.

Il nous a fallu ensuite réunir les énergies pour relancer au plus vite
l’activité. Et trouver des stratégies pour composer avec toutes les
contraintes sanitaires qui continuaient de s’imposer.

Cette crise a aussi beaucoup perturbé ou retardé les grands projets
que nous devions mener : la rénovation de la mairie, le centre
technique municipal, l’extension de la zone artisanale, la recyclerie,
le pôle culturel, le contournement de Port-Joinville, la rénovation
du port de la Meule, le regroupement des ehpads, le pôle solida-
rité… Il y a quand même eu au moins un élément positif : sans le
covid, nous n’aurions sans doute pas eu l’idée d’installer les terrasses
déportées qui animent les quais aujourd’hui.

Surtout, cette première moitié de mandat s’achève aujourd’hui
sur la disparition de Bruno Noury. Toutes les réalisations, tous les
projets évoqués dans ce bilan sont les siens. En maire visionnaire
de L’Île d’Yeu qu’il était depuis quinze ans, il les avait souvent lon-
guement portés et mûris pour l’avenir du territoire.

Ma mandature sera bien sûr d’un style différent. Je suis sans
doute plus attachée à la dimension sociale de nos décisions. Mais
même si Bruno Noury n’est plus là, mon équipe et moi-même
allons nous inscrire dans sa continuité. Comme lui, je tiens à ce
que tous les habitants puissent vivre sur l’île, sans pollution, avec
des services efficients pour les usagers et des infrastructures
adaptées aux besoins de tous. Nous allons nous attacher à poursuivre
ce qu’il a commencé et la plupart des projets qui vont émerger
d’ici la fin de la mandature vont continuer de porter sa marque.

Carole Charuau
Maire de L’Île d’Yeu
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GÉRER LA COMMUNE          finances

Le rythme
d’augmentation 
des dépenses de
fonctionnement est
en phase avec celui
des recettes. Cela
témoigne du fait que
la commune utilise
plus efficacement 
les ressources dont
elle dispose.

Situation budgétaire
Des finances saines
L’Île d’Yeu est une commune globalement bien gérée : les élus s’attachent
à mener une politique financière prudente et pragmatique. L’habitude a
été prise depuis longtemps de rechercher des financements extérieurs
pour réduire la charge des investissements. Parallèlement, la commune
s’attache aussi à limiter le poids de la fiscalité pour les habitants. Comme
toutes les communes françaises, elle doit aujourd’hui composer avec la
disparition de plusieurs taxes – taxe d’habitation, notamment – dont elle
fixait les taux et percevait le montant. Leur compensation par des dotations
d’État réduit sa marge de manœuvre et sa flexibilité.
La bonne santé financière de la commune lui permet toutefois de maintenir
le niveau de sa fiscalité : elle n’a pas évolué depuis 2020 et ne doit pas
évoluer non plus jusqu’à la fin de la mandature, à l’exception de la taxe
d’habitation sur les résidences secondaires. L’augmentation de cette
dernière – la recette annuelle attendue devrait être de 1,5 million d’euros –,
va permettre à la collectivité de financer sa politique de l’habitat renforcée
par l’achat de bâtiments.

Investissements
Un effort constant
Depuis le début du mandat et y compris sur 2023, la commune a maintenu
son effort régulier d’investissements de 8,5 millions d’euros par an en moyenne
tous budgets confondus. Ceux-ci sont financés en grandes masses par le
surplus de recettes de fonctionnement par rapport aux dépenses (près de
3 millions d’euros, voir tableau ci-contre), les subventions et la récupération de
TVA (pour 4,5 millions d’euros), l’endettement (pour 1 million d’euros) et
l’utilisation judicieuse des réserves de trésorerie pour tenir compte de l’irrégularité
des cessions foncières (0,3 million d’euros) et des paiements en général.
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GÉRER LA COMMUNE finances

Les engagements en 2020
Poursuivre la recherche de

cofinancements Continuer la
gestion attentive et pragmatique
des finances municipales

Une approche financière
toujours plus rigoureuse
Lors de la nouvelle mandature, la commune a beaucoup travaillé sur les
techniques d’optimisation financière. Elle a d’abord établi un prévisionnel
de trésorerie, ce qui permet de prévenir les éventuels découverts ponctuels :
une précaution importante alors même que les taux d’intérêt ont fait un
bond. Et elle a surtout progressivement basculé son endettement sur
des emprunts obligataires à long terme. Cette approche permet d’allonger 
significativement la durée des emprunts et de la mettre en phase avec la
durée de vie des infrastructures concernées. Elle réduit ainsi le montant
des annuités de remboursement, ce qui accorde à la Ville une plus
grande souplesse dans sa gestion.

Budgets annexes
L’Île d’Yeu est une commune par-
ticulière: son isolement l’oblige
à gérer nombre de services pu-
blics spécifiques généralement
pris en charge à d’autres éche-
lons. Elle gère ainsi huit budgets
annexes : ordures ménagères,
zone artisanale, lotissements, hy-
drocarbures, transport, camping,
assainissement, maison funéraire.

Budget principal dépenses de fonctionnement

Budget principal recettes de fonctionnement

Chiffres clés 2022
fonctionnement
• Charges de personnel: 
5,66 millions d’euros 
soit 50,5 % des dépenses
• Charges à caractère
général (contrats, 
frais d’entretien, achats 
et fournitures…): 
2,25millions d’euros
• Fiscalité reversée 
au titre de la solidarité
entre territoires : 
1,5 million d’euros
• Capacité d’auto-
financement nette : 
2,3 millions d’euros
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GÉRER LA COMMUNE          vie municipale

DÉMARCHE QUALITÉ
Pour répondre aux attentes de ses usagers, la municipalité
met en place une démarche d’amélioration de la qualité de
ses services.

Si l’objectif final de cette démarche
est d’obtenir la certification ISO 9001,
c’est loin d’être le seul. Il s’agit en fait
de se pencher sur l’organisation et
le fonctionnement de chaque service
pour apporter les meilleures réponses
possible aux besoins des usagers, en
développant notamment une culture
harmonisée de l’accueil. Pour les 
250 agents municipaux islais, cette
remise à plat des pratiques est une
étape indispensable qui doit aussi
permettre de mettre en évidence les

Crise sanitaire: la mairie en première ligne
La gestion de la crise sanitaire a été compliquée sur l’île d’Yeu. Bruno
Noury et Carole Charuau se sont immédiatement mobilisés pour informer
et protéger au mieux la population, en intervenant notamment chaque
jour sur Neptune FM et en organisant des réunions de crise régulières avec
les médecins, les gendarmes, les pompiers, la SNSM… Un groupe sanitaire
hebdomadaire a également été mis en place qui perdure aujourd’hui, ren-
forçant les liens entre les professionnels. C’est à l’île d’Yeu qu’a été créé le
plus petit centre de vaccination français en janvier  2021, grâce à la
mobilisation des professionnels de santé islais et au soutien de nombreux
bénévoles. L’épreuve encore, plus complexe à gérer sur l’île que sur le
continent, a surtout démontré une belle coopération entre les membres
de la communauté islaise.

Les engagements en 2020
Regrouper les services au sein de

la nouvelle mairie Achever le
nouveau Centre technique municipal
(CTM) Enterrer les cuves du dépôt
de carburant Rationaliser la
gestion du site de la Gravaire 
Renforcer la participation citoyenne

dysfonctionnements et les axes
d’amélioration, et surtout à terme
de mieux valoriser leur travail.

La démarche lancée en septem-
bre  2022 est accompagnée par un
prestataire nantais, l’Apave, qui doit
dans un premier temps établir un
diagnostic service par service. Elle
doit déboucher fin 2025 sur l’obten-
tion de la certification ISO 9001 avec
la mise en place d’un système global
de management de la qualité.

Plus et mieux
pour les Islais

Gestion des déchets
La Gravaire 
en régie 
municipale

L’ouverture de la plate-forme de la Gra-
vaire en 2017 visait à réduire les déchets
verts et gravats envoyés sur le continent
en les valorisant sur place. Depuis 2021,
la commune a repris la gestion de la
plate-forme en régie afin de gagner
en souplesse et en efficacité tout en
diminuant les coûts. Le site est désor-
mais doté d’outils plus efficaces et
moins bruyants, tant pour le broyage
des déchets verts que pour le criblage
des gravats. Avec un rendement dix
fois supérieur, le nouveau broyeur ther-
mique vise à réduire l’engorgement
du site et les risques d’incendie, tout
en évitant un traitement supplémen-
taire des souches. Le cribleur de gravats
permet d’optimiser ensuite la très
bruyante phase de concassage. Il faut
noter que la fréquentation croissante
du site a conduit à renforcer l’équipe
avec une personne supplémentaire.

Dépôt de carburant
Projet 
abandonné
L’idée d’enfouir les cuves du dépôt de
carburant afin de réduire les coûts et
de libérer des espaces en zone por-
tuaire semblait séduisante. Elle a tou-
tefois dû être abandonnée, l’opération
s’étant révélée techniquement impos-
sible à réaliser.



BILAN DE MI-MANDAT L’ILE D’YEU 2020-2023 7

GÉRER LA COMMUNE vie municipale

Bâtiments communaux
Nouveautés 
importantes
Mairie Le chantier complexe de la réhabilitation ex-
tension du bâtiment a été retardé par la crise sanitaire
et la livraison est finalement intervenue en 2022. Les
1000 m2 de locaux sur quatre niveaux avec un accès
PMR permettent désormais d’accueillir 34 agents mu-
nicipaux des services de l’état civil, domaine public-
sécurité, finances, environnement, foncier, urbanisme,
RH et administration générale.

Centre technique municipal (CTM)En février 2021,
c’est le nouveau Centre technique municipal (CTM)
qui a ouvert dans la zone artisanale. Il remplace l’ancien
CTM qui avait brûlé en 2014 et comprend des bureaux,
des ateliers et le magasin central. Un hangar pour les
bus qui accueillera aussi les chars de la Fête de fleurs a
été aménagé sur le site.

Un site Internet revu
Après avoir revu sa charte graphique et lancé
une nouvelle formule du magazine municipal, la
mairie doit mettre en ligne son nouveau site In-
ternet en fin d’année 2023. Au-delà de la mise en
cohérence graphique du site, il permet d’accéder
à un nombre croissant de documents et de dé-
marches dématérialisés via son espace citoyen:
ordures ménagères, déclaration de travaux…

“La ferme municipale va fournir
des légumes bio pour 
la restauration des ehpads et 
la cantine du collège.”

Ferme municipale
Le circuit super-court
Elle doit permettre de répondre aux obligations posées
par la loi Egalim – au moins 50 % de produits durables
et de qualité, dont au moins 20 % bio dans les cantines
scolaires et ehpads – avec une production régulière et
suivie. Un terrain de 10000 m2 aux Roses a été identifié
et préparé ; originaire de Notre-Dame-de-Riez, le ma-
raîcher retenu lors de l’appel à candidatures a pris ses
fonctions en novembre 2022 ; la serre (400 m2) est opé-
rationnelle depuis fin novembre, le hangar de stockage
(200 m2) et le bureau le seront en 2024. Les premières
pommes de terre, poireaux et courges ont été plantés
avec les enfants des Traîne-Bottes au printemps, les
premières récoltes ont eu lieu cet automne et la certi-
fication bio a été lancée. Monté en concertation avec
les maraîchers de l’île et les cuisiniers des cantines, le
projet revêt plus globalement une dimension pédago-
gique au travers de visites du site et de l’éducation au
goût. Il faut noter que les légumes récoltés jusqu’à la
fin de l’année sont donnés aux ehpads en attendant
des productions plus conséquentes en 2024.

Entretien du patrimoine bâti communalDepuis
le début du mandat, la commune a renforcé le pro-
gramme d’entretien de son patrimoine bâti : réfection
de toitures, ravalement, remplacement d’huisseries…
Ça a été le cas pour l’ancienne école de Saint-Sauveur,
la toiture de l’Office du tourisme, celle du Trésor public
bientôt…



L’ILE D’YEU 2020-2023 BILAN DE MI-MANDAT8

BIEN GRANDIR SUR L’ÎLE          enfance et scolarité

Les engagements en 2020
Faire de la jeunesse une priorité

majeure Offrir les conditions d’une
éducation institutionnelle de qualité

Compétences psychosociales
Une formation pour 
les agents
C’est à l’initiative du principal du collège des Sicardières
que cette formation a été mise en place en avril 2023
dans le cadre du Contrat local de santé de la commune.
Elle concerne des enseignants du primaire et du secon-
daire, ainsi que des animateurs du service jeunesse et
des éducateurs de l’association Caval. L’objectif est de
leur permettre d’harmoniser leurs pratiques et de ren-
forcer les compétences psychosociales des enfants et
des adolescents en leur fournissant toutes les armes
pour faire face aux exigences et aux défis de la vie quo-
tidienne. Ce travail partenarial permet de donner à tous
les professionnels les mêmes repères et les mêmes ou-
tils pour un climat scolaire et extrascolaire apaisé.

Service jeunesse
Exigence de 
professionnalisme

C’est un des services les plus importants de la mairie
de L’Île d’Yeu: une cinquantaine de personnes y tra-
vaillent à l’année et 70 l’été. Les élus misent sur la
qualité du service, le professionnalisme et les diplômes
pour assurer le meilleur accueil possible aux jeunes
Islais. Une enquête en ligne réalisée cette année a re-
cueilli 500 réponses et souligne la satisfaction des fa-
milles concernant la qualité du service et des activités
proposées. Les seules pistes d’amélioration concernent
la capacité d’accueil et le manque d’espace.
Pour répondre à la demande estivale, 20 places supplé-
mentaires ont été créées cet été à la Baleine bleue
portant ainsi la capacité totale à 100 enfants, ainsi que
dix places de restauration pour un total de 45 places.
Pour le bien-être des enfants et toujours dans un souci
de professionnalisme, les agents des accueils de loisirs,
de la restauration et du périscolaire bénéficient 
notamment chaque année de deux jours de formation
en novembre.

Succès pour le Clea
Proposé par la Direction régionale des affaires culturelles
(Drac), le Contrat local d’éducation artistique (Clea) de
L’Île d’Yeu a été lancé à la rentrée 2021 avec un premier
projet autour des jeux vidéo. Pour la deuxième année
(2022-2023), c’est le thème de l’art urbain qui a été
retenu: un duo d’artistes graphistes est intervenu durant
trois mois auprès des enfants qui ont peint au skatepark,
dans le foyer du collège, à l’école du Pû, sur les kayaks
et le petit mobilier des écoles. Ils ont aussi transcrit en
formes colorées éphémères l’alphabet sémaphore sur
la cale. Au total, 104 enfants ont participé à cette ani-
mation. Pour 2023-2024, un appel à projets a été lancé
sur le thème de la danse, en ciblant plus précisément
les maternelles. L’objectif du Clea est de ne pas cantonner
les enfants à leur statut d’insulaire et de les ouvrir à de
nouvelles formes artistiques. Ce contrat de trois ans,
d’un budget annuel de 15000 euros, est renouvelable
une fois. Il est entièrement pris en charge par la Direction
régionale des affaires culturelles.
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BIEN GRANDIR SUR L’ÎLE enfance et scolarité

Notre-Dame-du-Port
Extérieurs 
réaménagés

Pour la rentrée 2021, l’école Notre-
Dame-du-Port a pu bénéficier
d’abords plus sécurisés avec une ré-
organisation du stationnement, un
passage en sens unique de la rue
de la Grouille vers la citadelle sauf
pour les vélos, ainsi que la création
de trottoirs et de places de station-
nement, y compris PMR, pour la dé-
pose des enfants rue de Pierre-Levée.
Les flux cyclistes et piétons – avec
cheminement PMR – sont désormais
bien séparés. En 2022, c’est le tourne-
à-gauche au carrefour des routes
de la Tonnelle et des Sicardières qui
a été aménagé pour sécuriser l’accès
des enfants qui se rendent à l’école
du Ponant.

ÉCOLE DU PONANT
À l’horizon 2026, l’école du Ponant aura bénéficié d’une
importante extension qui concerne aussi la restauration scolaire.

Le classement en REP (Ré-
seaux d’éducation prioritaire)
de L’Île d’Yeu conduit à dé-
doubler les classes dans les
écoles… Une mesure qui
concerne trois niveaux édu-
catifs, grande section, CP et
CE1, depuis 2020 et qui im-
plique aussi un besoin de lo-
caux supplémentaires. Pour
y faire face, la commune a
mis en place un modulaire à
la rentrée 2021, ce qui reste
insuffisant. Le prochain trans-
fert de la bibliothèque au Pôle culturel
va libérer de l’espace au sein de l’école.
Parallèlement, un projet d’extension
est à l’étude pour répondre aux be-
soins de l’école, du service périscolaire
et de la restauration scolaire.

Agrandissement
en vue

Le projet, en cours de validation,
porte sur la réalisation de deux nou-
velles classes, d’une salle de restau-
ration et d’une autre pour le péris-
colaire, pour un total de 640 m2 en
ossature bois. Rappelons que la cui-
sine est assurée en liaison chaude
depuis le collège et que le service
de restauration municipal concerne
les écoles publique et privée. Les
travaux doivent démarrer en 2024
et s’achever pour la rentrée 2026.
L’an prochain, un programme de
revégétalisation de la cour doit éga-
lement être mené afin de créer de
l’ombre pour les récréations.

“Nous avons voulu 
que le mandat en
cours soit le mandat
de la jeunesse et du
sport.”
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BIEN GRANDIR SUR L’ÎLE          sports et loisirs

Les engagements en 2020
Développer de nouveaux

équipements: piste de BMX, mur
d’escalade, fitness, tennis couvert,
voire bassin d’apprentissage de la
natation Fédérer les associations
sportives autour d’un Office des
sports Développer les activités
autour des sports nautiques

Complexe sportif
Équipe étoffée
Toujours propre et entretenu, avec des équipements régulièrement renouvelés
ou complétés, le complexe sportif est un lieu incontournable pour les jeunes
Islais. Ils peuvent s’y dépenser en accès libre. Depuis deux ans, la collectivité
a engagé deux jeunes en alternance BPJEPS (brevet professionnel de la jeu-
nesse, de l’éducation populaire et du sport) ce qui permet de renforcer le
développement des projets sportifs au sein du service jeunesse. Véritables
repères pour les enfants, les animateurs ont un rôle important car ils
travaillent aussi le lien social au-delà du sport. Il faut également noter que
les accueils de loisirs sont très investis sur le complexe sportif qu’ils fréquentent
assidûment.

Séjours jeunesse
Succès confirmé
Activités sportives, de découverte ou culturelles… Les
séjours proposés par le service jeunesse rencontrent
toujours un franc succès. Cela a conduit le service à
proposer depuis deux ans un séjour supplémentaire
pour les enfants des Traîne-Bottes (trois séjours au
total) ; deux séjours pour les petits de la Baleine bleue
et un pour les ados de l’Espace jeunes.

“Le service jeunesse accompagne 
ce que l’on a de plus cher : nos enfants.”
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BIEN GRANDIR SUR L’ÎLE sports et loisirs

Les jeux
d’enfants 
renouvelés
Qu’il s’agisse du square Turbé, du
bois des Coucous ou du complexe
sportif, les structures pour les petits
sont en passe d’être renouvelées.
Dans chaque cas, il s’agit de rem-
placer les équipements existants et
d’en ajouter de nouveaux. Au com-
plexe sportif, une structure pour
grimper et des toboggans vont
s’adresser à de plus jeunes enfants.

Le Lebim 
rénové
Le bâtiment de l’ancien Laboratoire
d’étude de bio-indicateurs marins
(Lebim) à Ker-Châlon va connaître
une nouvelle jeunesse. Après une
remise en état de la toiture en 2023,
la réhabilitation du bâtiment va dé-
marrer courant 2024, et sera assurée
en partie par les services municipaux.

De nouveaux équipements
Bassin de natation Depuis 2021, le bassin de natation est installé
chaque saison par la Ligue française de natation en lieu et place de l’un
des courts de tennis du complexe sportif et permet de répondre aux exi-
gences de l’Éducation nationale dans le cadre des plans J’apprends à

nager et Aisance aqua-
tique. En mai, juin et sep-
tembre, il est réservé aux
scolaires pour l’apprentis-
sage de la natation; en juil-
let et août, la Ligue y dis-
pense des cours de natation
et des séances d’aquagym
payants, deux heures par
jour étant réservées aux en-
fants des centres de loisirs.
Et le succès ne se dément

pas: le bassin accueille chaque année près de 500 élèves des écoles et col-
lèges, 80 enfants des centres de loisirs, une centaine d’enfants en cours in-
dividuels et une cinquantaine d’adultes en aquagym. Cette belle réussite a
valu à Carole Charuau une visio de félicitations avec la ministre des Sports.

Sports collectifs Le deuxième court de tennis a lui aussi cédé sa place,
à un terrain multisport dédié aux sports collectifs très fréquenté par les
enfants et adolescents. Parallèlement, un panier de basket dédoublé a
été installé près du terrain de football.

Skatepark/pumptrackRéimplanté sur le complexe sportif, le skatepark
rencontre un franc succès, au point d’être souvent saturé… C’est ce qui
conduit la mairie à installer dès 2024 une nouvelle rampe de skate et une
piste de pumptrack. Ce circuit de bosses aux virages relevés qui peut être
parcouru en BMX, en skateboard ou en trottinette s’adresse à un public
plus jeune que celui du skatepark. Il doit être aménagé parallèlement à ce
dernier, côté terrain de football.

Street workoutAutre prochaine évolution sur le complexe sportif, l’installation
début 2024 de modules de fitness extérieurs destinés à tous les publics.

Elle va toucher l’ensemble de l’inté-
rieur avec l’aménagement d’une salle
de réunion, de vestiaires et de boxes
de stockage. Le Lebim rénové est
destiné à abriter les associations is-
laises en lien avec la mer et les sports
nautiques, ainsi que l’association
sportive du collège des Sicardières.
Les vestiaires pourront également
accueillir les enfants du centre de
loisirs des Traîne-Bottes lors de leurs
sorties sur la plage et être utilisés
par le service du patrimoine lors de
ses visites de l’estran.



L’ILE D’YEU 2020-2023 BILAN DE MI-MANDAT12

BIEN VIVRE SUR L’ÎLE          santé-social

PLUSS
Fin 2023, la commune va signer un Pluss (plan local unique
santé social), avec de nouvelles ambitions. Il remplace à la fois
le Contrat local de santé (CLS) et le Contrat Enfance-Jeunesse.

Le CLS de 2013 signé avec l’Agence
régionale de santé (ARS) – c’était
alors le premier en Vendée – s’atta-
chait à développer et consolider les
soins de santé primaires. Le second
en 2019 restait sur la même logique
en insistant sur la prévention, le dé-
veloppement des consultations spé-
cialisées et la coordination des pro-
fessionnels. Dans les années 2000,
la commune avait également signé
avec la Caisse d’allocations familiales
un Contrat Temps libre, devenu de-
puis Contrat Enfance-Jeunesse, qui
a permis à la collectivité de dévelop-
per les structures d’accueil de la jeu-
nesse mais aussi le Point Info Famille
et le Relais Petite Enfance.

Le nouveau contrat qui va être signé
en fin d’année réunit les deux contrats
précédents. Cette approche unique
en Vendée donne plus de poids au
dispositif et lui permet surtout d’abor-
der plus globalement l’individu, de
sa naissance jusqu’à la fin de sa vie,
avec une vision transversale et de
nombreuses passerelles entre les ser-

Les engagements en 2020
Salarier des praticiens pour étoffer l’offre de santé sur l’île Construire une

recyclerie Créer un Pôle solidarité

Offre de soins
Un nouveau
cabinet 
dentaire
Confrontée au départ en retraite
des deux dentistes libéraux de l’île
en 2020, la Mairie a imaginé de re-
produire le principe mis en place
pour les généralistes en salariant
des dentistes dans un cabinet
équipé par ses soins. Le cabinet a
ainsi démarré dans les locaux du
cabinet médical l’an passé, avant
de s’installer en avril rue du Puits-
Neuf, dans les locaux libérés par les
kinés. Pour des questions de coûts
et de réactivité, les travaux d’amé-
nagement ont été réalisés en régie.
À ce jour, une praticienne est en
poste. Le recrutement de deux den-
tistes supplémentaires permettrait
de répondre totalement aux besoins
de soins de la population.

vices. Pour aller à l’essentiel, le nombre
d’actions va également être réduit.

Le Pluss s’intéresse toujours aux pro-
blématiques spécifiques à L’Île d’Yeu,
notamment la difficulté pour rem-
placer les praticiens. Mais il s’ouvre
désormais à tous les déterminants
de santé au sens large en intégrant
les questions de parentalité, d’accès
aux droits, d’accompagnement des
publics vulnérables… Concrètement,
de nouvelles consultations se mettent
en place – orthoptiste, addictologie
–, tandis que le dispositif du Centre
médico-psychologique est renforcé.
Un diagnostic du territoire est éga-
lement lancé avec les professionnels
et les habitants.

Le renforcement du dispositif du
Centre médico-psychologique pour
enfants et la montée en compé-
tences des enseignants et profes-
sionnels de l’éducation sur les com-
pétences psychosociales des jeunes
(voir page 8), s’intègrent aussi dans
ce nouveau Pluss.

Plus pour la santé

“Prendre soin 
de l’usager dès sa
naissance jusqu’à la fin
de sa vie pour bien vivre
sur le territoire.”
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Soutien 
aux associations
Globalement, le niveau des sub-
ventions municipales aux associa-
tions islaises – culturelles, sportives,
d’entraide, scolaires et parasco-
laires… – reste stable depuis le dé-
but de la mandature: 69000 euros
ont été accordés à ce titre en 2023.
La mairie favorise aussi leurs acti-
vités de façon indirecte en mettant
gracieusement à leur disposition
des agents (pour l’équivalent de
25000 euros par an), du matériel,
des salles communales… Il faut
noter qu’une partie du soutien
municipal aux associations est ap-
portée directement par la Région
Pays de la Loire dans le cadre du
dispositif Territoires de culture
pour les associations Les Berniques
et Oya Films pour un montant de
20000 euros.

Économie circulaire
La recyclerie fonctionne!
Ouverte début 2022, la recyclerie vise à optimiser la valorisation et le
réemploi des objets sur l’île, et à réduire ainsi le volume de déchets. Le bâ-
timent de 520 m2 comprend un espace de vente de 180 m2 et 250 m2 de
surfaces de stockage et de valorisation des objets. Les Islais ont rapidement
adopté ce nouvel outil très apprécié par la population. Sa dimension sociale
est également importante: lieu de rencontre et de partage de savoirs, il
emploie aussi des personnes en insertion par l’activité économique. En
2022, 33 tonnes d’objets y ont trouvé une seconde vie.

Bientôt 
le pôle 
solidarité
Le projet découle du souci de rap-
procher les différents services qui
interviennent sur les problématiques
du social et de la solidarité afin qu’ils
puissent renforcer leurs synergies:
le CCAS, la crèche qui accueillera
dans ses locaux le Relais Petite En-
fance, la Maison départementale de
la solidarité et de la famille (services
sociaux du Département), l’ADMR,
l’Aide alimentaire du Secours catho-
lique ainsi que d’autres partenaires
de l’accompagnement social assu-
rant des permanences sur l’île. Le
terrain retenu (2533 m2) se situe près
du collège des Sicardières. Le bâti-
ment de 1270 m2 disposera de locaux
techniques en sous-sol en béton et
d’une surélévation en ossature bois.
Il sera équipé de panneaux solaires
et pourra prétendre au label E+C-
(énergie positive et réduction car-
bone). Les travaux doivent débuter
en 2024 et s’étaler sur quatorze mois.

“La force du territoire,
c’est le lien entre 
tous les professionnels
de la santé et du social. 
Il faut le cultiver.”
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Fourrière automobile
De nouveau
opérationnelle

La fourrière
de l’île avait
dû fermer en
2018, ses ins-
t a l l a t i o n s
n’étant plus
aux normes.
Il a donc fallu

identifier un nouveau site près du centre
technique municipal et le mettre aux normes,
notamment pour la récupération des huiles
et autres liquides, avant de pouvoir rouvrir
la fourrière en 2021. Elle dispose d’un parking
clos, surveillé et contrôlé de douze places et
permet de lutter contre les voitures tampons
et les stationnements dangereux. La part
de véhicules mis en fourrière à la demande
de la gendarmerie du fait de comportements
dangereux liés à la consommation d’alcool
ou de stupéfiants est aussi en hausse.

Police municipale
Effectifs renforcés

En 2023, la police
municipale a em-
ployé onze per-
sonnes: outre les
trois policiers à
l’année, huit
agents de sécurité
de la voie publique
(ASVP) saisonniers
sont venus renfor-
cer les effectifs,
quatre sur la
grande saison à
partir d’avril (six
mois) et quatre au-

tres sur juillet et août. Ces renforts leur ont permis d’être plus visibles sur
le port et plus présents la nuit, et d’améliorer la fluidité sur le port cet été. 
La police municipale intervient sur la circulation, notamment sur le
port, la mise en fourrière, les animaux en divagation, les conflits de voisi-
nage… Sur l’île, les principales infractions relevées concernent le vélo.
Usage du téléphone, sens interdits, défauts d’éclairage, entraînent trop
d’accidents parfois très graves.
Ces renforts s’ajoutent à ceux de la Gendarmerie, des pompiers et des
sauveteurs en été. Il faut d’ailleurs souligner la bonne coordination de la
police municipale avec la Gendarmerie sur l’île, les deux structures
assurant des patrouilles mixtes.

Les engagements en 2020
Renforcer l’équipe de la police

municipale

M’YEU ENSEMBLE
4 ans déjà. Aux 2/3 du mandat, voici un point sur des
engagements qui n’ont pas été tenus :

• Logement : où sont les lotissements de la Chironnière et de
la Tonnelle? Et les 10 logements locatifs impasse des Rieux?
À part 7 terrains tirés au sort au printemps, il n’est rien sorti
de concret ! • Rénovation de l’arrière-port ! • Ateliers à la
Marêche : prévus début 2023 et ne verront pas le jour avant
2025 ! • La nouvelle mairie, prévue en juin 2021 n’a toujours
pas été inaugurée. La médiathèque va finir par dépasser 3
ans de retard ! • Restauration de l’église du Port en 2020! •
Enfouissement des poteaux d’ici 2030 ? Ce serait 2034, et
que là où il y a des poteaux électriques. Il faudra au moins 5
ou 10 ans de plus pour les rues avec seulement des poteaux
téléphoniques ! • Première tranche de la rocade ! •
Aménagement du Port de la Meule ! • Pôle Solidarité ! •
Agrandissement des Chênes Verts pour y regrouper les 2
EHPAD : abandonné ! • Santé : 1/2 dentiste gagné, combien
de médecins perdus? • Réfection de la ceinture fortifiée du
vieux Château et du Moulin de Grand Chemin! • Enfouir les
cuves de carburant pour baisser de 10cts le prix de l’essence
d’ici fin 2021 : abandonné! • Participation Citoyenne: où sont
les « commissions municipales ouvertes aux citoyens » et la
« réunion publique annuelle » promises?

2023 restera marquée par le décès tragique de notre ancien
maire. Nous souhaitons à la nouvelle maire et à son équipe
tous nos vœux de réussite sur les 2 années qui restent, pour
le bien de notre île et de tous ses résidents.

UNE ÎLE, UNE ÉQUIPE
Le nombre grandissant d’articles de ce magazine témoigne
de l’ampleur des travaux mis en œuvre par notre équipe. Ce
mi-mandat voit l’aboutissement de certains programmes et
nous pouvons en être fiers. Ainsi, nous avons pu rénover la
mairie, construire le centre technique municipal et la
recyclerie, commencer la construction du pôle culturel. Ce
dernier équipement sera l’emblème de notre vision
politique : permettre aux habitants d’accéder facilement à
l’art (Micro-Folies), au patrimoine (expositions et archives), au
monde innovant de l’informatique (Fab Lab), à la littérature
(médiathèque), aux spectacles contés et conférences
(auditorium). La proximité de l’ehpad et du centre de loisirs
favorisera également le lien entre plusieurs générations, lien
qui est souvent distendu par la perte d’identité, la perte des
racines. Tout en s’ouvrant sur l’extérieur, cet équipement
nous permettra d’ancrer notre culture insulaire.

Nous allons poursuivre notre programme d’amélioration de
la vie quotidienne des habitants et des agents municipaux
et nous atteler à un nouveau défi : celui du logement à
l’année. L’embauche d’une chargée de mission en
janvier 2023 n’est que la première étape. La préemption de
logements, la poursuite d’acquisitions foncières, la
construction de nouveaux lotissements seront
systématiquement mises en œuvre pour cette fin de
mandat avec toujours ce même objectif : maintenir l’île
vivante à l’année.

EXPRESSION POLITIQUE 
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Les engagements en 2020
Considérer le logement comme une priorité du mandat Réaliser la ZAC des Bossilles Inciter les propriétaires

à louer à l’année Poursuivre les actions d’amélioration du parc de logements Soutenir la remise sur le marché
locatif à l’année des logements vacants

Habitat
Grande cause du mandat
Les difficultés que rencontrent
les Islais pour se loger ont
conduit depuis longtemps la
mairie à réfléchir aux solutions
les plus appropriées pour ré-
pondre aux besoins en locatif à
l’année et en accession à la pro-
priété. C’est ce qui a notamment
conduit à l’embauche début
2023 d’Elsa Marchais en tant
que chargée de mission habi-
tat. Son lobbying a déjà permis
d’obtenir que L’Île d’Yeu soit classée en zone tendue (voir page suivante).
Elle travaille également avec les élus à la définition d’une stratégie locale
de l’habitat. Élaborée en association avec les partenaires institutionnels, les
acteurs locaux, les associations islaises, et les habitants, cette stratégie
constituera la “feuille de route” de la commune en matière d’habitat pour
une durée de six ans. La démarche de stratégie locale de l’habitat est ac-
compagnée par un cabinet extérieur et doit être finalisée à l’automne 2024.

Semaine du logement
Trois jours
pour en parler
Fin 2021, la commune a organisé la 
1re Semaine du logement avec un
ensemble de stands, de rendez-
vous et de tables rondes sur la
construction et la rénovation. Au
menu, les conseils du Guichet
unique de l’habitat, des visites de
maisons rénovées, et la possibilité
de rencontrer les experts en archi-
tecture (CAUE), en construction (Ca-
peb), en solutions de logement. Trois
tables rondes étaient également
proposées sur les prix du foncier,
l’équilibre entre logements de tou-
risme et logements à l’année, et la
pression immobilière sur les îles. Un
nouvel événement sur le même
thème, la Journée du logement,
doit être organisé cet hiver.
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Guichet unique
Des aides
mieux ciblées

En 2019, la commune a mis en place
avec le soutien de la Région, du Dé-
partement et du Sydev, le premier
guichet unique de Vendée afin d’ai-
der les particuliers à trouver les so-
lutions et les aides possibles pour
rénover leur logement. De 2019 à
2022, 254 aides financières ont été
accordées pour un montant de
652500 euros (dont 62 % d’aides de
l’État). En 2022, elle a souhaité ré-
orienter le dispositif afin de mieux
prendre en compte l’efficacité ther-
mique de la rénovation et de favoriser
les biens conservés en résidence
principale ou mis en location à l’an-
née. Les petits travaux peuvent tou-
jours prétendre à une aide forfaitaire
de 250 euros. Les interventions plus
importantes peuvent obtenir un sou-
tien plus conséquent allant jusqu’à
10000 euros.

TAXE D’HABITATION
SUR LES RÉSIDENCES SECONDAIRES
L’Île d’Yeu figure sur la liste des communes littorales qui ont
la possibilité de majorer la taxe d’habitation des résidences
secondaires. Elle va profiter du produit de cette surtaxe pour
mettre en place de nouvelles actions en faveur du logement.

Bien avant la sortie du décret cor-
respondant, le conseil municipal a
décidé de prendre date et de retenir
la surtaxe maximum de 60 % auto-
risée par la loi et de créer un budget
annexe spécifique consacré au lo-
gement. Il doit permettre d’acquérir
des biens sur l’île et de les mettre
en location à des tarifs abordables.
L’objectif est de compenser la raré-
faction du parc locatif privé qui a
diminué de 30  % sur les dix der-
nières années. Le produit de cette
surtaxe, estimé à 1,5 million d’euros
par an, doit financer les acquisitions
et surtout permettre de disposer
d’une garantie pour que la com-
mune contracte des prêts bancaires
à long terme et dispose ainsi d’im-

portants moyens d’action. Cela lui
ouvrira aussi la possibilité de
conventionner les logements et
d’ouvrir ainsi le bénéfice des APL
aux locataires. La surtaxe sera col-
lectable dès 2024.

La commune vient également d’être
classée avec sept autres communes
de Vendée en zone tendue B1. Ce
zonage permet l’accès à de nouvelles
aides pour l’investissement locatif
et l’accession à la propriété.

Parallèlement, un dispositif de sou-
tien à la location à l’année a été mis
en place. Il permet aux propriétaires
de bénéficier d’une aide de 5000 à
8000 euros.

De nouveaux moyens
pour investir

Habitat: 
de nouvelles pistes
Avec l’îlot d’habitat participatif
de la Tonnelle, la commune sou-
haite explorer, avec ceux qui se-
ront amenés à les utiliser, de
nouvelles pistes en matière de
logement : habitat kangourou
(jeunes et personnes âgées au
sein du même habitat avec des
espaces communs), maisons en
paille, en carton… Avec deux ob-
jectifs forts à la base : la com-
mune reste propriétaire du fon-
cier pour maintenir l’usage en
logements à l’année, et des coûts
de construction réduits. La ré-
flexion est menée en partenariat
avec l’association citoyenne Les
Enfants de tempête.

“Depuis dix ans, on constate une perte d’un tiers
des locations. On doit convaincre les propriétaires
de louer à l’année.”
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La commune poursuit 
ses acquisitions foncières

Biens sans maîtres La commune a achevé en dé-
cembre 2022 sa deuxième procédure d’incorporation
des biens sans maîtres. L’enregistrement aux hypo-
thèques et la mise à jour cadastrale ont été faits au
printemps 2023. Certains de ces terrains sont situés en
zones naturelles ou agricoles mais beaucoup sont en
zones urbaines. Les parcelles enclavées sont proposées
aux propriétaires voisins. Une nouvelle procédure
relative aux biens sans maîtres devrait être relancée
en 2024.

Terrains communaux Cela a permis à la commune
de proposer à la vente en juin 2023 sept terrains avec
des conditions strictes: les acheteurs doivent y construire
leur résidence principale, être primo-accédants sur
l’île, y avoir leur adresse d’imposition fiscale et ne pas
posséder de patrimoine immobilier en pleine propriété.
Au total 32 candidats éligibles ont postulé à cette
vente qui a fait l’objet d’un tirage au sort. D’autres
ventes, provenant des lotissements en cours d’amé-
nagement et autres terrains devant être bornés, sont
attendues dans les mois à venir.

Lotissements La commune continue d’acquérir des
terrains afin de constituer les réserves foncières suffi-
santes pour les futurs lotissements. C’est le cas de la
Pulante acquis en 2022, ou de Faux-Girose, initialement

acheté par un lotisseur privé qui s’est désisté et repris
par la mairie.
Le marché des travaux de viabilisation de la Chironnière
est passé : outre un lot en locatif social avec Vendée
Habitat, huit lots libres seront proposés au premier tri-
mestre 2024 selon les mêmes critères que pour les
terrains communaux.
À la Tonnelle, le permis d’aménager vient d’être délivré.
Il prévoit 17 lots en accession (toujours sous conditions
et tirage au sort), un îlot Vendée Habitat et un îlot ex-
périmental (maximum huit logements) en habitat
participatif.

D’autres lotissements sont attendus, comme la Belle-
Poule (1,5 ha), dont les acquisitions foncières se pour-
suivent avec l’Établissement public foncier pour le
compte de la mairie.

Biens construits Il arrive aussi que la commune
achète des biens construits, notamment lorsqu’ils se
situent à proximité d’un projet communal et qu’il est
possible de le mettre en location avec une parcelle de
terrain. Ainsi, au Petit-Chiron, le bâtiment racheté va
être rénové et le terrain devrait accueillir des logements
gérés par Vendée Habitat.

Harmon’Yeu: la belle histoire
Lancé en 2019 à Ker Pissot, le projet d’autoconsommation
collective Harmon’Yeu s’inscrivait dans une expérimen-
tation nationale de partage de l’énergie solaire avec
cinq habitations équipées de panneaux photovoltaïques
et 23 foyers raccordés. Le projet est sorti en mars 2023
de sa phase expérimentale. Après le retrait d’Engie, il
est désormais piloté par une association citoyenne qui
souhaite l’étendre à d’autres zones à terme. Des répliques
sur d’autres secteurs, entre particuliers ou avec des
bâtiments communaux, sont également à l’étude.
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Stationnement
Plus et
mieux pour
le port
Parking église Notre-Dame-
du-Port Le parking a rouvert en
avril 2023 après plusieurs mois de
travaux. Totalement réaménagé,
avec des cheminements paysagers
– les plantations sont prévues fin
2023 – et un accès PMR, il dispose
de 59 places gratuites, dont deux
pour les personnes à mobilité ré-
duite, réparties en deux zones. La
première est limitée à 4 heures, la
seconde à 24 heures.

Parking Neptune Situé face à la
station essence à Port-Joinville, le
parking Neptune fait peau neuve.
Densifié et aménagé, il proposera 87
places – soit 10 à 15 % de plus qu’au-
paravant – dont deux pour les PMR.
Ce sera aussi le premier site de l’île à
être équipé de containers de déchets
enterrés, dont l’accès sera contrôlé
par QR-code. La livraison est prévue
pour le printemps 2024.

Voirie
Entretien
constant
La commune consacre aujourd’hui
250000 euros chaque année à l’entretien du
réseau routier dont elle a la charge. Sur 2020,
2021 et 2022, les travaux de réfection de voirie
ont concerné 7,75 km au total sur les rues du
Moucari, des Petites-Roches, de Ker-Borny,
du Champ-de-Foire, de Faux-Girose, du Curé-
Angot, de Saint-Amand, de la Citadelle, du
Sud et Petit-Moulin, de la Forge et Surcouf,
l’impasse des Bolinders, les chemins de Cache-

Crue, de la Gorelle, des Barres, de la Charroue et Chiron-Contret, du Jarry,
du Prieuré et de la Frigonnelle, ainsi que les routes des Conches et du Sé-
maphore, et le village de Ker-Pierre-Borny. S’ajoutent pour 2023 des inter-
ventions sur les rues de la Missionnaire, de la Grouille, de l’Ouche et Jean-
Simon-Chassin, l’impasse Chiron-Durand et la route des Sapins.

Les engagements en 2020
Réaliser la première tranche 

du contournement du port
Aménager les parkings

Neptune et de l’église du port 
Sécuriser les carrefours

dangereux Poursuivre le
renouvellement de la flotte de
bus S’impliquer auprès de la
Région et du Département pour
améliorer la desserte de l’île 

Soutenir les projets liés à la
mobilité des Islais sur le continent

Réaliser la boucle cyclable

CONTOURNEMENT DU PORT
La première tranche de ce très vieux projet est sur les rails.

Depuis deux ans, les services muni-
cipaux travaillent sur le premier tron-
çon du contournement du port, entre
le rond-point du Super U et la rue
Ker-Pierre-Borny. Il a d’abord fallu fi-
naliser l’acquisition du foncier avant
de lancer le diagnostic environne-
mental et hydraulique avec l’assis-
tance d’un bureau d’études. Ce diag-
nostic qui est en cours et qui dure
environ un an est notamment destiné
à déterminer s’il faut dimensionner
les ouvrages hydrauliques nécessaires
pour la gestion de l’eau pluviale uni-

quement par rapport au tronçon ou
à l’échelle du bassin versant.

Alors que les négociations foncières
se poursuivent pour les autres tron-
çons, les services municipaux tra-
vaillent aujourd’hui sur les cahiers
des charges relatifs aux travaux du
premier tronçon : voirie, réseaux
d’eaux pluviales, assainissement,
électricité… Ceux-ci doivent être lan-
cés en 2024, ce premier tronçon de-
vant être opérationnel avant la fin
du mandat.

C’est parti !
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Mobil’Yeu: bientôt
un autopartage islais
sur le continent
C’est un vieux projet: l’idée remonte
en effet à 2016 de proposer aux
Islais des véhicules électriques en
autopartage pour faciliter leurs dé-
placements privés ou profession-
nels sur le continent. Les concepts
– voiture électrique et autopartage
– encore balbutiants à l’époque et
jamais associés jusqu’ici, puis la
crise sanitaire ont retardé la mise
en place. Mais il va aboutir dès
2024 avec quatre véhicules qui
pourront être utilisés et partagés
sur des allers et retours en journée
à partir du parking de la Compagnie
Yeu-Continent à Fromentine. Le
projet pourra être revu à la hausse
ou à la baisse au bout de trois ans.

Boucle cyclable
Un tour à vélo
C’est l’aboutissement d’un dossier lancé en 2014 : la défi-
nition du tracé a dû faire l’objet de longues négociations
avec les services de l’État. Le permis d’aménager a été
délivré fin 2021 et les travaux se sont achevés au début
de cet été. Les cyclistes disposent désormais d’un tracé
en boucle de 16 kilomètres depuis Port-Joinville, qui passe
par la Meule, le Vieux château, la Bergerie et le bois de
Pierre-Levée. Si le parcours n’emprunte que des chemins
existants, le revêtement en sable stabilisé a été totalement
repris. Son balisage lui permet de figurer au Schéma dé-
partemental des pistes cyclables. Au-delà de son intérêt
touristique, il est déjà plébiscité par les Islais qui redécou-
vrent la côte sauvage grâce à lui.

ID Bus se modernise
Véhicules En 2021, la commune a renouvelé la flotte ID Bus en achetant
quatre véhicules électriques (trois de 22 places et un de 52 places). La
facture globale de 1 million d’euros a été financée pour un tiers par le pro-
gramme d’État Moebus et pour un autre tiers par l’emprunt obligataire du
dispositif Oblibus sur quinze ans. Ce dispositif est spécifiquement conçu
pour l’acquisition par les collectivités de bus électriques avec un taux
d’intérêt qui évolue à l’inverse du prix de l’électricité. L’Île d’Yeu a été la
deuxième collectivité française à bénéficier de cet outil de financement.

Carte d’abonnement En 2023, la commune a lancé une carte d’abon-
nement annuel ouverte aux résidents principaux et secondaires pour les
inciter à utiliser le service de transport. Facturée 10 euros et gratuite pour
les mineurs détenteurs de la carte insulaire, elle permet de voyager de
façon illimitée sur l’ensemble du réseau ID Bus pendant toute la période
de fonctionnement du service (avril à début novembre).

Signalétique Poteaux, panneaux et cadres horaires doivent être mo-
dernisés. Cette intervention qui va toucher les 90 points d’arrêt du réseau,
doit s’achever en 2024.

“Une carte
d’abonnement annuel
permet de voyager en
illimité sur le réseau
de transport en
commun ID Bus.”
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Assainissement
Une attention permanente
L’entretien du réseau d’assainissement existant se poursuit. Dans certains
cas, comme pour la rue Georges-Clémenceau et la rue Pierre-Henry, les ré-
seaux ont été réhabilités par l’intérieur, par la technique du chemisage qui
consiste à coller une chaussette en résine à l’intérieur du conduit. Cette
technique est moins coûteuse, plus rapide et permet d’éviter de creuser
des tranchées, avec moins d’impact sur la voirie. Des extensions de réseaux
ont aussi été réalisées récemment dans le village de Ker Gigou et sont pro-
grammées rue de la Belle-Poule et rue de la Filière. Un nouveau schéma
directeur d’assainissement est également en cours d’élaboration. Cette
étude vise à établir un diagnostic du système d’assainissement global de
l’île en quantifiant notamment la présence d’eaux claires parasites dans le
réseau. Elle permet ensuite d’établir une programmation pluriannuelle de
travaux de réhabilitation.

La taxe 
d’assainissement
contenue
La délégation de service public
accordée à la Saur pour le trai-
tement des eaux usées prévoit
une revalorisation annuelle in-
dexée sur l’indice Insee du
coût de la vie. C’est ce qui a
conduit le délégataire à an-
noncer de fortes hausses pour
2023 (11,6 % sur l’abonnement
et 11,7 % sur la part variable).
Afin de ne pas pénaliser les
Islais, le conseil municipal a
décidé de réduire la part com-
munale de 5,9 % sur l’abonne-
ment et de ne pas l’augmenter
sur la part variable. La hausse
est ainsi contenue à 3  % sur
l’abonnement et 6,5 % sur la
part variable.

Éclairage public
Souci d’économies
La commune cherche à maîtriser la consommation
énergétique et la facture qui en découle en modulant
l’allumage. Dans certains quartiers, les installations
trop anciennes ne permettent toutefois pas d’adopter
cette approche. Il faut donc attendre la rénovation, le
plus souvent coordonnée aux enfouissements ou
aux extensions de réseau, pour disposer d’éclairages
plus performants. La tendance est globalement
d’éteindre l’éclairage la nuit, sauf dans le cœur de
Port Joinville et dans certains carrefours principaux,
de 23h00 à 6h00 du 1er septembre au 30 juin, et
entre 3h00 et 6h00 les deux mois d’été.

Les engagements en 2020
Poursuivre la réhabilitation 

et la fiabilisation du réseau
d’assainissement collectif Mettre
en place un gazéifieur-sécheur
pour le traitement des boues de 
la station d’épuration Améliorer
le réseau d’eaux pluviales en zone
urbaine comme en zones agricoles
et naturelles Poursuivre 
les opérations d’effacement 
des réseaux électriques et
téléphoniques Accompagner
l’achèvement du déploiement 
de la fibre optique.
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Station d’épuration
Maîtriser
les odeurs 
Depuis le début du mandat,
la commune réfléchit à la fa-
çon de réduire les odeurs gé-
nérées par les boues de la
station d’épuration. Parmi les
différentes solutions envisa-
gées, c’est celle du sécheur

thermique qui est apparue comme la plus intéressante. Les boues séchées ne
dégagent aucune odeur. Elles pèsent également moins lourd pour être
évacuées sur le continent. Pour produire l’énergie nécessaire à cet équipement,
l’idée d’un gazéifieur a été étudiée: il s’agirait d’utiliser des déchets verts
déposés à la plate-forme de la Gravaire et en déchetterie qui seraient broyés
et séchés pour produire du méthane. Ce biocarburant permettrait une
économie énergétique de l’ordre de 40 % pour la station d’épuration. Cette
solution intégrerait toutefois des technologies qui n’ont encore jamais été as-
sociées en France. Surtout, l’investissement, estimé à 1,7 million d’euros, est
élevé. La Région s’est engagée à verser une subvention de 290000 euros et
l’Ademe, également sollicitée, réserve sa réponse. En fonction de la décision
finale, les travaux pourraient démarrer très rapidement.

Beaucoup 
de travaux
Enfouissement des réseauxLié
au déploiement de la fibre optique
sur l’île, le programme d’effacement
des réseaux aériens sur trois ans
s’achève fin 2023. Ces travaux impor-
tants ont concerné les rues des Mariés,
de la Victoire, de Ker Borny, de Ker
Bossy, Jean-Yole, de la Croix-de-Ker-
Chalon, Jean-Simon Chassin, de la
Missionnaire, de la Saulzaie et de la
Grosse-Roche. Ils ont été subvention-
nés par le Sydev à hauteur de 65 à
70 %. L’inventaire des zones qui restent
à effacer sur l’île a été effectué en
2023 : les travaux sont estimés à
7,4 millions d’euros pour la commune,
là encore, avec une participation du
Sydev. Elle se fixe comme objectif
d’y consacrer 500000  euros par an
sur quinze ans à partir de 2024.

Extension des réseaux Les ré-
seaux d’eau, d’électricité, d’assainis-
sement, sont régulièrement étendus
pour desservir des projets d’aména-
gements privés. La commune recourt
désormais au principe du PUP (projet
urbain partenarial) pour faire financer
certaines de ces extensions sur le do-
maine public par le porteur de projet
dans le cadre d’une convention.

Fibre optique Le déploiement de
la fibre sur l’île s’achève. L’éligibilité
de chaque adresse est consultable
en ligne sur la carte interactive du
site Internet de Vendée Numérique.
Il appartient désormais aux particu-
liers de se rapprocher de leur four-
nisseur d’accès pour s’y raccorder.

Eaux pluviales Un bassin de ré-
tention des eaux pluviales a été réalisé
en 2021 près de la salle de sport. D’au-
tres bassins de ce type sont en projet,
près du cimetière entre la rue Jean-
Yole et la rue Clémenceau, et à proxi-
mité du futur pôle solidarité.

Eau potable Pour 2023 et 2024,
les réhabilitations des réseaux d’eau
potable prévues par Vendée Eau
concernent les rues Saint-Hilaire, du
Cour-du-Moulin, Jean-Yole, Croix-de-
Mission et des Mariés.

“L’effacement définitif des réseaux aériens devrait
être réalisé dans les quinze prochaines années.”

Le bassin 
de rétention des
eaux pluviales
près de la salle
de sport.
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Les engagements en 2020
Construire le pôle culturel au Petit-Chiron Poursuivre

la programmation de spectacles tout au long de l’année à
des tarifs abordables

PÔLE CULTUREL
Après six ans d’efforts et trois ans de travaux, le
pôle culturel du Petit-Chiron va ouvrir au cœur
de Port-Joinville au deuxième semestre 2024.

Déjà retardé par la crise sanitaire, le chantier a dû être
stoppé durant plusieurs mois du fait de la défaillance
d’une entreprise. Les travaux ont pu reprendre au prin-
temps 2023, la livraison devant intervenir à l’été prochain.
On va bien sûr retrouver la bibliothèque qui quittera à
cette occasion les locaux de l’école du Ponant bien trop
exigus… Mais c’est loin d’être tout! Avec ses 1100 m2, le
pôle culturel va en effet accueillir un espace numérique,
un fab-lab – laboratoire d’expérimentations numériques
pour enfants et adultes avec imprimante 3D et ma-
chines-outils numériques –, un auditorium de 80 places…
C’est dans ce lieu aussi que vont s’installer le service pa-
trimoine et archéologie de la commune, les archives
municipales et l’accueil de loisirs des Traîne-Bottes.

Les quelque 500 m2 de la bibliothèque vont permettre
d’enrichir l’offre de livres, de DVD et de jeux vidéo. L’au-
ditorium disposera d’un espace contes pour les petits et
permettra d’accéder librement via le dispositif Micro-
Folie à un musée numérique avec 1600 œuvres des mu-
sées nationaux numérisées. Et les archives municipales
vont pouvoir s’ouvrir plus facilement aux habitants.

Facilement accessible au cœur du port, proche du
cinéma et de l’ehpad, abritant le centre de loisirs, le
pôle culturel sera aussi un espace intergénérationnel
largement ouvert sur l’extérieur. Ajoutons que le bâtiment
aux normes BBC disposera de 400 m2 de panneaux so-
laires sur ses toits.

La dernière
ligne droite 

Animation culturelle
Une île qui vit
Spectacles vivants La politique municipale est de
rendre l’île d’Yeu vivante et attrayante toute l’année… Et
de s’effacer durant les mois d’été pour laisser le champ
aux associations pour leurs spectacles. Ainsi, la pro-
grammation municipale de l’été se limite au concert de
la soirée de lancement de la saison culturelle. Cette
programmation connaît un succès croissant puisque
plus de 5000 spectateurs ont été enregistrés en 2022
alors qu’ils n’étaient que 4000 en 2019. Pour la saison
2023-2024, quatorze spectacles sont programmés entre
octobre et juillet, soit plus d’un spectacle par mois. Pré-
cision, le festival musical nantais Variations qui s’offrait
chaque année une échappée sur l’île d’Yeu depuis 2018
n’y vient désormais qu’en biennale.

Résidences d’artistes La commune mise beaucoup
sur ce principe qui consiste à accueillir des artistes afin
qu’ils préparent une œuvre ou un spectacle. Il y en a eu
quatre en 2022, pour une durée moyenne de huit jours.
Les artistes sont accueillis dans le gîte attenant à la
salle, ils peuvent ainsi créer à leur rythme. En contrepartie,
ils offrent un spectacle gratuit ou assurent une inter-
vention auprès des scolaires.

Expositions
Entre avril et
la Toussaint,
l’habitude a
été prise de-
puis le début
de la manda-
ture de propo-
ser des expo-
sitions en
plein air sur
des panneaux

en triptyques sur le quai Canada. Après Il était une fois
les thoniers en 2021, Rock’n’roll sur l’île en 2022, le trait
de côte en 2023, c’est une exposition sur les usinières
de la Spay et le travail des femmes au sein des conser-
veries qui sera proposée en 2024.



BILAN DE MI-MANDAT L’ILE D’YEU 2020-2023 23

BIEN VIVRE SUR L’ÎLE aménagements

Les engagements en 2020
Réhabiliter le bâtiment de la Spay Recomposer le quartier des usines 
Étudier la faisabilité de l’enfouissement des cuves de carburant Étendre le

cimetière de Saint-Sauveur Requalifier les espaces publics de l’arrière-port
et de Saint-Sauveur

Cimetière de 
Saint-Sauveur
Plus d’espace
Totalement saturé, le cimetière du
bourg devait être agrandi. L’extension
de 3800 m2 qui a démarré en 2022
par le décapage du terrain double
pratiquement la surface initiale du
cimetière. Le projet soigne tout par-
ticulièrement l’aspect paysager et
comprend notamment la création
de sanitaires et d’un jardin du sou-
venir pour disperser les cendres. La
livraison définitive du chantier est
prévue fin 2023 ou début 2024.

Arrière-port et 
Saint-Sauveur
Plus 
d’harmonie
Au printemps 2022, le CAUE (Conseil
d’architecture, d’urbanisme et de
l’environnement de la Vendée) a
établi un prédiagnostic paysager,
patrimonial et environnemental sur
Saint-Sauveur et l’arrière-port. Il pré-
sente les forces et les faiblesses de
l’existant, tout en établissant des
préconisations sur ce qu’il faudrait
faire ou ne pas faire. Le principal
but de cette démarche est de définir
les grands principes qui permet-
traient d’harmoniser l’ambiance des
rues et des ruelles. Il s’agit à la fois
d’embellir tout en favorisant l’activité,
et de faire prendre conscience aux
habitants qu’il n’est pas possible de
modifier arbitrairement la couleur
des volets ou le format d’une ou-
verture sans nuire à l’harmonie du
quartier. Outre le fait de flécher les
priorités pour les services munici-
paux concernant les aménagements
sur le territoire, cette démarche doit
aussi déboucher sur une sorte de
cahier des charges architectural et
paysager à l’intention des habitants.
La commune travaille actuellement
sur la consultation qui désignera le
bureau d’études chargé d’accom-
pagner la mise en œuvre de cette
démarche qui doit aboutir avant la
fin de la mandature.

“Il s’agit d’embellir les rues et ruelles 
de l’arrière-port et du bourg de Saint-Sauveur
tout en favorisant l’activité.”
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SPAY ET QUARTIER DES USINES
Sur un projet de cette envergure, il est indispensable de prendre tout le temps nécessaire
pour réaliser les études et diagnostics qui s’imposent. Ils sont justement en cours.

En juillet  2021, une délibération du
conseil municipal votée à l’unanimité
a officiellement lancé le projet de ré-
habilitation de la Spay, en confiant la
maîtrise d’ouvrage à Vendée Expan-
sion. Différentes études ont été me-
nées depuis et le programme de ré-
habilitation proposé par Vendée Ex-
pansion a été adopté, toujours à l’una-
nimité en juillet  2022 : il porte sur
l’aménagement d’une halle commer-
ciale ouverte sur 1500 m2 au rez-de-
chaussée – qui doit aussi intégrer la
place de l’Encan et ses 700 m2. L’étage
devrait se composer d’une salle mul-
tifonctions d’environ 1100 m2 – pour
accueillir des séminaires, des réunions,
voire des événements familiaux –, ainsi
que des espaces de coworking, des
bureaux et des locaux techniques
(380 m2). Rien n’est toutefois définiti-
vement acté, les réflexions sur le projet
sont toujours en cours.

SpayUne équipe d’architectes est en
cours de sélection. Son rôle sera de
produire une esquisse et une ap-
proche économique du projet. L’idée
en effet de pouvoir louer les surfaces

commerciales et que le produit de
ces locations s’inscrivent dans un bud-
get annexe et permettent de financer
les remboursements d’emprunt sur
une quarantaine d’années. Le budget
principal de la commune ne devrait
ainsi pas être affecté par l’opération.
Le cabinet retenu sera appelé à pro-
duire l’avant-projet définitif pour

Nourrir la réflexion

et des commerçants, en évitant d’ar-
tificialiser les sols. Un diagnostic spé-
cifique a d’ailleurs été mené pour le
réemploi des matériaux.

Quartier des usines Le programme
relatif au quartier des usines a lui
aussi été approuvé en juillet  2022.
L’objectif est de créer de nouvelles
zones d’habitat et d’organiser le quar-
tier de telle façon qu’il puisse établir
une forme de jonction avec le port.

Le cabinet d’architecture retenu réalise
actuellement un diagnostic qui porte
à la fois sur le fonctionnement urbain,
l’analyse des réseaux, la cartographie
du petit patrimoine sur la zone, l’ana-
lyse des dynamiques socio-écono-
miques – commerces, logements… –
et de l’impact environnemental du
projet. Ce diagnostic devrait être
achevé fin 2023. Il sera suivi par l’éla-
boration d’un plan-guide à rendre au
printemps 2024 afin de déterminer
les périmètres d’aménagement, puis
les esquisses. Comme pour le bâtiment
de la Spay, les travaux devraient se
dérouler par phases entre 2025 et 2030.

“Notre souhait est 
de toujours créer 
des équipements
adaptés aux besoins
de la population et des
acteurs économiques.”

juin  2024, ce qui doit permettre de
lancer les consultations à l’automne
et de démarrer les travaux en 2025.
La livraison des locaux est attendue à
l’automne de l’année suivante.
Comme pour le quartier des usines,
le souhait de la municipalité était dès
le départ de créer des équipements
adaptés aux besoins de la population
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Les engagements en 2020
Restaurer la ceinture fortifiée

du Vieux château Valoriser le
site archéologique gallo-romain
près du marais de la Guerche 

Restaurer le moulin du Grand-
Chemin Restaurer l’église du
port Réaménager l’entrée du
port de la Meule

Restaurations en série
Vieux château Cet édifice emblématique
de l’île a fait l’objet d’importantes interventions
depuis 2020. La passerelle et le pont-levis ont
été restaurés, ce qui a nécessité l’intervention
d’une entreprise spécialisée et de cordistes.
Un important programme de réfection des
joints de maçonnerie a aussi été entrepris en
2000 par des compagnons de Saint-Jacques
et s’est achevé en 2023.

Fort de Pierre-Levée Un diagnostic a été lancé afin de définir les
phases du programme de restauration à entreprendre. Il recommande
de démarrer par le pavillon central dont l’étanchéité n’est plus assurée.
Une intervention doit également être faite dans les douves envahies de
végétation, et sur le revêtement de la cour, le sable ayant tendance à
boucher les citernes. Le site étant inscrit, il sera possible de solliciter des
subventions pour ces interventions qui devraient démarrer avant la fin
de la mandature.

Église de Saint-Sauveur et chapelle de la Meule Le chaulage ex-
térieur des deux édifices a été réalisé par Les Compagnons de Saint-
Jacques. Les services municipaux ont également repris le carrelage de la
chapelle de la Meule et traité les infiltrations de l’église de Saint-Sauveur.
En 2024, les cloches et l’horloge de cette dernière feront l’objet d’une in-
tervention pour réparer notamment le mécanisme d’un des cadrans. Il
s’agit d’une opération délicate, à une grande hauteur, pour un budget de
40000 euros.

Église Notre-Dame-du-Port Le diagnostic
réalisé en 2022 a permis de définir et de phaser
les interventions nécessaires. Celles-ci doivent
concerner la charpente, la couverture et l’étan-
chéité globale du bâtiment, en quatre phases,
sous la conduite d’un maître d’œuvre spécialiste
du patrimoine: le massif oriental, puis le clocher,
la nef et les collatéraux, pour finir par les cou-
verts, les absidioles, et les sacristies nord et
sud. La première phase, pour 1,5 million d’euros,
est prévue pour 2025, l’ensemble des travaux
devant être réalisé sous quatre à cinq ans.

Visites patrimoniales
La cible jeune

La commune veille
depuis longtemps
à sensibiliser les Is-
lais à leur patri-
moine en propo-
sant des visites ré-
gulières. Les élus
ont toutefois sou-
haité cibler désor-

mais les plus jeunes avec des formats
spécifiques. Deux chasses au trésor,
accessibles à partir de 6 ans autour
du Cours-du-Moulin et un “cherche
et trouve” à la Citadelle à partir de 2
ans, ont ainsi été créées. Un parte-
nariat avec le collège des Sicardières
instauré en 2020 dans le cadre du
CLEA permet aussi d’organiser des
visites de classes toute l’année. Avec
près de 30000 visiteurs à l’année, le
service patrimoine est excédentaire.
Les salaires et charges des guides
sont donc entièrement pris en
charge par les recettes.
Ce souci d’appropriation passe aussi
par la pose de nouveaux panneaux
de valorisation au Grand phare et
au moulin du Grand-Chemin.

Mobilier et
objets islais :
à la vue du
public
C’était un souhait de Bruno Noury:
exposer le mobilier et les œuvres d’ar-
tistes islais à la vue du public dans
les bâtiments municipaux. Des ta-
bleaux de Jean-Olivier Héron et Pierre
Bertrand ont ainsi été accrochés sur
les murs de la mairie. D’autres, liés
au Mutin, sont en place dans la salle
municipale du troisième étage qui
porte ce nom. Cet effort sera poursuivi
bientôt dans le futur pôle culturel.
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Fouilles
Révéler le patrimoine enfoui
Il était urgent de travailler sur le site de la Planche-à-Puare aujourd’hui
menacé par l’érosion du trait de côte, alors même que les dernières
fouilles remontaient à la fin du XIXe siècle. C’est la commune qui a alerté
les Monuments historiques et le Service régional d’archéologie. Ces derniers
ont rapidement lancé un chantier de recherche franco-suédois dans le
cadre d’un programme européen. Les chercheurs ont travaillé à l’été 2022
sur ce dolmen néolithique. Ils ont rendu cette année les résultats de leur
étude, ce qui a donné lieu à une conférence sur l’île et à des visites
d’écoliers sur le site.

Au cimetière des
noyés de la Gour-
naise, l’érosion du
trait de côte a révélé
deux nouvelles
tombes dans la
dune. La première
date du XVe siècle et
concerne un jeune
d’une vingtaine
d’années, atteint
d’arthrose. La se-
conde est en cours
de datation mais re-
monte semble-t-il à
la même époque
avec là aussi un
jeune d’une ving-
taine d’années qui
porte, lui, deux bou-
cles de ceinture. En
novembre  2022, la
commune a orga-

nisé un séminaire sur le sujet avec l’Université de Nantes et établi un
protocole d’intervention pour la préservation du contenu de ces sépultures
qui sont souvent détériorées avant qu’une étude scientifique ne puisse
être menée.

Port de la Meule
Le projet prend forme

Le projet d’aménage-
ment du port de la Meule
prend forme. Il porte sur
la réorganisation du par-
king, la réfection du perré
jusqu’au restaurant, les
cheminements sur le
quai et vers la chapelle.
Celle-ci fait actuellement
l’objet d’une réflexion at-
tentive pour l’accueil
dans les meilleures condi-
tions des vélos, voitures,

bus et petit train, sans dénaturer le site. Le projet devra recevoir l’aval de la
Commission des sites avant le démarrage des travaux attendu d’ici la fin
de la mandature.

Archives municipales
Le grand tri
Si la conservation de tous les docu-
ments officiels est une obligation lé-
gale pour une commune, les archives
municipales de L’Île d’Yeu n’étaient
pas vraiment organisées jusqu’ici.
Les documents présentant un intérêt
historique étaient toutefois conservés
avec toutes les précautions – lumière,
hygrométrie, température – qui s’im-
posent. Après une première mission
d’inventaire achevée en 2013, l’em-
bauche d’un agent contractuel à mi-
temps il y a quelques mois a permis
d’entamer le tri nécessaire et d’or-
ganiser des créneaux de consultation
pour le public (sur rendez-vous, le
matin). Ajoutons que les archives
municipales sont amenées à démé-
nager dans les locaux du Petit-Chiron,
ce qui facilitera l’accès du public.

Vers un
fonds 
numérique 
insulaire
Depuis 2015, la commune propose
aux Islais de déposer leurs diaposi-
tives, photographies, plaques, textes,
au service patrimoine de la mairie
afin qu’ils soient numérisés. C’est
ce qui a déjà été fait pour le fonds
des photographes Roger Turbé et
Jeanlin Henry, ainsi que celui de
l’ancien maire, Louis Penaud. Déjà
très riche, ce fonds sera consultable
à terme dans les locaux des archives
municipales au Petit-Chiron.
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Les engagements en 2020
Mettre en œuvre les actions 

du Plan de gestion des marais 
Continuer d’appuyer le projet

OdySéYeu pour améliorer la
gestion du trait de côte Créer
un espace dédié à la nature et à
l’environnement sur le site du
Grand phare

MARAIS DE LA GUERCHE
Longtemps laissé à l’abandon, cet espace naturel aussi riche
que sensible fait désormais l’objet de toutes les attentions.

C’est en 2019 que le plan de gestion
du marais a été réalisé en collabo-
ration avec la LPO et le Conservatoire
des espaces naturels, et financé par
l’Agence de l’eau. Après avoir iden-
tifié les habitats à enjeux, ce plan
de gestion a permis de définir un
plan d’actions visant principalement
à rétablir la circulation de l’eau afin
de favoriser le retour de la biodiver-
sité, tant sur le plan ornithologique
que floristique. Dans le même but,
une campagne d’arrachage du bac-
charis, une plante invasive, a été me-
née en septembre 2022. Cette année,
toujours en septembre pour éviter
la période de nidification, les travaux
ont porté sur la restauration hydrau-

Des ambitions pour 
cet espace naturel

lique des canaux et de l’écluse, et la
création d’un batardeau destiné à
canaliser l’eau en cas de fortes pluies.
Il s’agit désormais de finaliser les
curages et de surveiller la repousse
du baccharis.

La Société de chasse a classé cet
espace naturel sensible en réserve
de chasse. La commune réfléchit
également à un système d’écopâ-
turage sur une surface d’environ 5
hectares pour une dizaine d’animaux
– moutons d’Ouessant ou vendéens,
chèvres des fossés. À terme, un ob-
servatoire axé sur la pédagogie et la
sensibilisation devrait aussi être mis
en place en bordure du marais. Le
cœur de cet espace restera interdit
au public pour préserver la quiétude
des animaux et la protection de la
flore. Avec cette approche, la com-
mune espère restaurer la biodiversité
et faciliter le retour des espèces mi-
gratrices sur ces habitats d’intérêt
communautaire d’eaux douces et
saumâtres.

“L’objectif est 
de ramener de 
la biodiversité et 
de faciliter le retour
des espèces
migratrices sur le
marais de la Guerche.”

Grand phare: 
ça avance
Être lauréat du Loto du patrimoine
en 2022 a permis à ce projet de
bénéficier d’un financement de
215 000  euros du Loto auquel
s’ajoute une dotation de
100000 euros de la Fondation Axa,
sur un budget total de 1,5 million
d’euros. Le bail emphytéotique en-
tre la Direction interrégionale de
la mer Nord Atlantique-Manche
Ouest et la commune doit être si-
gné avant la fin de l’année. Le pro-
gramme général va être affiné cet
hiver en partenariat avec tous les
acteurs futurs du site. Il est au-
jourd’hui prévu un espace muséo-
graphique dédié à la protection
de l’environnement, un autre dédié
au patrimoine, ainsi qu’un atelier
destiné à la création artistique et
à la médiation avec la population. 
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Trait de côte
L’île d’Yeu à la pointe

Au f’île de l’eau
Restaurer les réseaux 
hydrographiques
Le projet est parti d’une dynamique citoyenne lancée en 2020 : avec la dé-
prise agricole, le réseau hydrographique de l’île s’est détérioré et ne joue
plus son rôle. Il a donc semblé intéressant de s’attacher à mieux comprendre
son fonctionnement afin d’améliorer la gestion de la ressource en eau
pour l’agriculture. À la suite de réunions publiques, une première étude a
été réalisée par les étudiants de l’école Unilasalle pour recenser les puits
et caractériser la nappe phréatique. En 2021, un inventaire participatif des
mares a été établi et les fossés ont été curés ou recréés sur trois sites
agricoles. L’an passé, la Chambre d’agriculture a réalisé une étude auprès
des exploitations pour voir comment améliorer leur autonomie en eau et
en 2024, c’est Nantes Université qui se penchera sur le fonctionnement
des bassins versants. Au-delà de l’intérêt agricole, cette approche doit
permettre de rouvrir les paysages et de contribuer à préserver la biodiversité
des milieux.

Carrière du Fourneau
Renaturation
en cours
C’est l’aboutissement d’un long pro-
jet qui s’annonce pour la carrière
dont l’exploitation a cessé en 2001.
La démarche de renaturation du
site a été relancée avec un point
d’étape à l’été 2023 sur l’adoucisse-
ment des pentes, afin de voir com-
ment ces aménagements s’étaient
comportés. La phase qui s’annonce
désormais va conduire à supprimer
les grillages et à redonner au site
son aspect de côte sauvage.

Le projet OdySéYeu a démarré en 2018 afin de collecter des données sur
les phénomènes d’érosion côtière. Le consortium réunit la municipalité,
une équipe de recherche de Nantes Université, deux entreprises locales,
les deux collèges de l’île, ainsi que quatre associations locales. Il s’est
attaché à travailler de façon collaborative pour réunir les données, créer
les outils participatifs et assurer des actions de médiation scientifique. Si
la commune finance la poursuite des suivis jusqu’en 2025, le niveau des
connaissances acquises est désormais suffisant pour commencer à mettre
en place des actions concrètes et à établir la carte locale d’exposition au
recul du trait de côte exigé par la loi. Pour cela, la commune s’est impliquée
dans un nouveau projet collaboratif, OdySéÎles, qui associe également les
îles de Noirmoutier, Mayotte et Ouvéa. Elles vont pouvoir réfléchir collecti-
vement aux problématiques posées par le dérèglement climatique et se
servir de leurs expériences respectives pour y répondre.
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Une zone de
stockage pour le BTP

Une nouvelle zone de stockage
spécifiquement dédiée aux ma-
tériaux des entrepreneurs du bâ-
timent et des travaux publics a
été ouverte à proximité de la sta-
tion d’épuration. Cet espace de
4000 m2 permet aux entreprises
qui ne disposent pas de surfaces
suffisantes de pérenniser leur ac-
tivité sans encombrer la zone de
la Marèche, tout en réunissant
des activités de manutention qui
peuvent être bruyantes en un seul
lieu. Il est particulièrement im-
portant à un moment où les en-
treprises sont souvent amenées
à surstocker les matériaux pour
contenir l’évolution des coûts.

Les engagements en 2020
Continuer à soutenir l’économie

locale au travers de la Pfil et 
du groupement d’employeurs
Faciliter l’embauche et le logement
des saisonniers Soutenir la filière
pêche Étendre la zone artisanale

Créer une zone de stockage pour
les matériaux de construction
Poursuivre la reconquête agricole

Des services pour 
les salariés et les entreprises
Genov La convention avec le groupement d’employeurs Genov initiée
en 2012 a été relancée en 2022 pour trois ans. Elle vise à soutenir les entre-
prises locales en les aidant à embaucher du personnel en commun et en
leur fournissant une expertise RH. Elle s’étend désormais aux problématiques
de formation professionnelle.

Pfil Le travail de la plate-forme d’initiative locale Initiative Vendée se
poursuit également. Avec son comité d’agrément local, elle propose aux
créateurs d’entreprises un prêt à taux zéro et suivi à trois ans qui aide à
pérenniser leur activité.

Relais Emploi La commune
se bat en permanence pour
maintenir le maximum de bu-
reaux et de services sur le ter-
ritoire. Elle a également signé
en 2022 une nouvelle conven-
tion avec le Pôle Emploi de
Challans pour préserver le Re-
lais Emploi sur l’île et faciliter
ainsi les démarches des Islais
en recherche d’emploi.

Zone artisanale
Enfin la commercialisation
Les travaux d’extension sont terminés en ce qui concerne la voirie et les
réseaux divers mais la livraison des terrains a pris du retard. Une partie
d’entre eux a en effet dû être utilisée pour absorber le surplus de gravats dé-
posés à la Gravaire. Quatre premiers lots sur les quinze prévus ont toutefois
pu être commercialisés en juillet 2023, dont celui de la nouvelle station de
lavage. L’extension comprendra aussi un atelier artisanal de sept unités qui
doit être livré en 2025. La commune a débuté les négociations foncières
pour une nouvelle extension de la zone qui sera aussi la dernière.

“Après la crise
sanitaire, nous nous
sommes mobilisés
pour trouver 
les solutions qui
permettaient de
relancer rapidement
l’activité économique.”



L’ILE D’YEU 2020-2023 BILAN DE MI-MANDAT30

TRAVAILLER SUR L’ÎLE économie

AGRICULTURE
Pression foncière, contraintes posées par la loi littoral,
déprise historique… La problématique agricole est complexe
sur les îles et l’île d’Yeu n’échappe pas à la règle. Mais la
commune se mobilise pour redynamiser cette activité.

En 2014, la création du Comité de
développement de l’agriculture
(CDA) et le lancement du projet
Terre Fert’île ont posé les bases de
la reconquête agricole sur l’île. Cela
a notamment conduit à travailler
sur le foncier, à reprendre des terres
en friche, à soutenir les exploitations
existantes et à accompagner les
nouvelles installations. La commune
avait alors affiché sa volonté de re-
dynamiser l’agriculture islaise. Elle
entend désormais passer la vitesse
supérieure en structurant la dé-
marche.

En collaboration avec la Safer – la
convention avec la commune a été
reconduite en 2022 –, la mairie
préempte systématiquement quand
le prix est supérieur à celui du mar-
ché, afin de lutter contre la spécu-
lation foncière. Elle met ensuite ces
terres en location à des exploitants.
En zone naturelle, c’est le Départe-
ment qui se porte acquéreur et qui
conventionne avec les éleveurs en
contrepartie du respect du cahier
des charges des espaces naturels

La vitesse
supérieure

sensibles. Cette approche a permis
de faire baisser le prix du foncier
agricole. Si ce dernier a été divisé
par deux depuis 2015, il reste néan-
moins très supérieur aux prix qui
sont observés ailleurs en Vendée :
une marge de progression subsiste
pour tendre vers les prix moyens du
département. Un nouveau système
se met également en place : désor-
mais, les parcelles acquises par la
mairie seront cédées à la société
coopérative civile immobilière (SCCI)
Terres islaises en échange de parts
sociales de la SCCI. Celle-ci les mettra
ensuite à la disposition des agricul-
teurs. Les terres agricoles sortent
ainsi progressivement de la spécu-
lation, tout en s’intégrant dans une
démarche collective avec les agri-
culteurs et la population.

Autre action en cours : cinq fermes
vont bénéficier de plantations de
haies bocagères sur leur parcellaire.
Ce soutien, initié par le CDA, s’inscrit
dans le cadre du plan Vendée Bio-
diversité Climat financé en partie
par le Département. 

Pêche
Assurer les
transferts sur
le continent
Avec la baisse de l’activité de pêche
sur l’île, les rotations assurées par le
Maxiplon pour l’acheminement des
poissons, coquillages et crustacés
aux Sables-d’Olonne n’étaient plus
rentables depuis quelque temps.
Afin de ne pas voir disparaître ce
lien qui aurait menacé la survie
même de la pêche islaise, la com-
mune s’est mobilisée, comme elle a
l’habitude de le faire lorsqu’un pro-
blème se présente, et a invoqué un
texte européen qui précise que si le
privé ne peut plus assurer une mis-
sion de service public, les collectivités
qui sont en charge de cette compé-
tence doivent prendre le relais. À ce
titre, une DSP va donc prochaine-
ment être mise en place pour ga-
rantir la continuité du service.

Terrasses
Une nouvelle
ambiance
sur le port

Il s’agissait au départ de permettre
aux cafetiers et aux restaurateurs
de redémarrer rapidement et de
faciliter leur exploitation avec les
contraintes liées à la sortie de la
crise sanitaire. Les services munici-
paux se sont mobilisés et ont eu
l’idée de ces terrasses déportées
sur l’espace du quai jusqu’ici dévolu
au travail des marins. Elles ont connu
un vif succès en permettant de dé-
velopper l’activité. Il était donc lo-
gique de le pérenniser et de contri-
buer ainsi à créer une nouvelle am-
biance de convivialité sur le port.
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Les engagements en 2020
Obtenir le label station classée Développer le tourisme hors saison 
Poursuivre le développement du camping et améliorer ses équipements en

maintenant des tarifs modérés

STATION CLASSÉE
Enclenchée en 2017, la démarche de classement a abouti en
septembre 2022. Un label dépasse largement les questions
d’image.

C’est un véritable enjeu pour l’île: il
faut savoir en effet que le statut de
Station classée permet à la commune
de toucher l’intégralité des droits de
mutation (356000  euros en 2022 et
environ 900000 pour 2023), pour dé-
velopper les infrastructures touris-
tiques. Il autorise aussi un surclasse-
ment démographique.
Cela a impliqué de travailler sur plu-
sieurs aspects. Il faut déjà en effet
qu’au moins 70 % des hébergements
déclarés en mairie soient étoilés. Pour
y parvenir et alors qu’ils n’étaient encore
que 40 % en 2020, la commune a dé-
cidé de prendre les frais de classement
en charge. Il lui a aussi fallu obtenir la
marque Qualité Tourisme et surtout

C’est fait ! 

faire passer son Office du tourisme en
catégorie 1. Cela a conduit à faire mon-
ter le personnel en compétence en le
formant à l’accueil physique et télé-
phonique, et aux réponses par mail, à
changer aussi le standard téléphonique
pour permettre l’accueil en différentes
langues. Et à répondre globalement à
quelque 130 critères de qualité dans
des domaines très variés.
C’est le travail et l’implication de tous,
mairie, Office du tourisme, hébergeurs,
professionnels du tourisme, associa-
tions, qui ont permis d’obtenir ce ré-
sultat. Il ouvre la voie à un tourisme
plus maîtrisé et plus raisonné dans
un souci constant de développement
durable.

Logement des saisonniers
La mobilisation
L’île d’Yeu est confrontée depuis longtemps à la problématique de l’héberge-
ment des saisonniers. On estime qu’il manque chaque année une centaine
de lits pour les accueillir. En 2022, la commune a profité de la remise à
disposition du bâtiment utilisé par les Pep du Doubs qui n’en avaient plus
usage pour le réaménager et le transformer en logements pour les saisonniers.
Il dispose de quatorze chambres individuelles équipées, douches, toilettes,
cuisine et partie détente étant communes. Cette année, la mairie a lancé une
première bourse aux logements afin de mobiliser les propriétaires privés.
L’opération qui a été lancée un peu trop tard pour la saison sera reconduite
l’an prochain. Parallèlement, la commune réfléchit à un dispositif d’accompa-
gnement des propriétaires pour élargir le parc de logements saisonniers.

Camping
Équipements
améliorés

La commune tient à préserver la
gestion en régie de son camping,
notamment pour maintenir des tarifs
et des prestations adaptées à une
clientèle aux revenus modestes. Elle
s’adapte toutefois à l’évolution de la
demande en modifiant progressi-
vement son offre et ses équipe-
ments. Quatre nouveaux chalets ont
ainsi été mis en place depuis 2020,
portant le nombre de chalets dis-
ponibles à onze (cinq chalets de 6
personnes et six chalets de 4 per-
sonnes). Isolés et chauffés, ils sont
loués de mi-février à mi-novembre,
ce qui répond à une grosse demande
de la clientèle ouvrière qui intervient
sur l’île. Parallèlement, quatre tentes
aménagées – 5 couchages avec coin
cuisine mais sans eau ni sanitaires –
ont également été installées. Le cam-
ping dispose aujourd’hui de seize
tentes et préserve 125 places de cam-
ping pur. Trois nouveaux chalets de-
vraient être ajoutés en 2024.
Du côté du snack, les frigos et la
zone de stockage ont été réamé-
nagés, et la laverie a été déplacée
en 2022. Cette année, c’est la ter-
rasse qui a été refaite avec un plan-
cher bois et un accès PMR. Sa délé-
gation de service public a été al-
longée de trois à cinq ans afin de
faciliter les investissements du dé-
légataire. L’un des blocs sanitaires
doit être rénové en fin d’année, tan-
dis que les toitures des autres blocs
seront refaites en 2024. Des essais
sont menés pour renouveler la vé-
gétation. Il faut noter que l’emprise
Fortin au milieu du camping a enfin
pu être rachetée par la commune
qui réfléchit à son aménagement.
Elle pourrait accueillir une seconde
zone de convivialité avec jeux, bar-
becues et fitness extérieur.
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EHPADS
L’évolution des besoins conduit à reconsidérer
la problématique des ehpads et à s’orienter
vers la création d’un Parcours Seniors, avec
une offre plus complète.

On sait depuis longtemps qu’il est nécessaire de regrouper
les deux ehpads afin de rationaliser leur fonctionnement.
Mais l’évolution récente des besoins amène à reconsidérer
les décisions prises en 2018 en accord avec l’ARS et le Dé-
partement sur le nombre de places. Depuis plusieurs an-
nées, le taux d’occupation a en effet tendance à baisser
et le projet initial ne se justifie plus. L’idée serait donc de
réduire la dimension du projet de réhabilitation des
Chênes-Verts et d’accélérer la réalisation de logements
adaptés à proximité. Les discussions sont en cours sur ce
principe avec les autorités de tarification et Vendée
Habitat. L’objectif serait de déposer le permis de construire
avant la fin de la mandature, sachant que les contraintes
d’exploitation – l’établissement ne peut pas fermer durant
les travaux – imposent un délai de construction d’environ
quatre ans.

Dans l’immédiat, la commune doit faire face à des diffi-
cultés de recrutement. Elle a donc décidé de mutualiser
le personnel des deux établissements et de les spécialiser.
Depuis août 2023, la résidence Calypso est réservée aux
personnes moyennement et peu dépendantes, avec un
nombre de places limité à 28. Cela permet à la fois de li-
bérer une aile pour héberger gracieusement les agents
de soins recrutés et de libérer du temps de personnel
pour les Chênes-Verts. Celui-ci héberge donc désormais
les personnes les plus dépendantes.

Élargir l’offre
pour les aînés 

Les engagements en 2020 
Réaliser le regroupement des ehpads Créer une rési-

dence autonomie Adapter les structures et les systèmes
d’aides au vieillissement de la population Augmenter la
capacité du service de portage de repas à domicile

Favoriser le maintien
à domicile
Animations et prévention Favoriser le maintien à domicile
est un objectif majeur pour la municipalité, mais cela impose
de pouvoir apporter des services de soins à domicile qui ont
aujourd’hui beaucoup de mal à recruter. Pour sa part, la com-
mune s’attache à développer les actions d’animation et de
prévention auprès du public âgé, sous des formes très variées:
ateliers mémoire, cafés jeux avec l’association Mille Sabords,
ateliers d’activité physique adaptée, thés dansant trois fois
par an au Casino, musiciens ambulants l’été, séances de bien-
être (sophrologie, réflexologie, yoga…), conseil en image… Ces
actions sont financées principalement par la Conférence des
financeurs de la perte d’autonomie et la Carsat.

Soutien aux aidantsOutre les actions d’animation auprès
des personnes âgées, un programme de soutien aux aidants
familiaux de plus de 60 ans – tout aidant peut y avoir droit –,
a été mis en place sur l’île. Un psychologue intervient à do-
micile pour accorder un temps de parole et de repos à
l’aidant, tandis qu’une psychomotricienne stimule l’aidé. Le
repérage des binômes à accompagner – une dizaine en per-
manence – est assuré par les professionnels de santé et les
travailleurs sociaux. 

Portage des repas La capacité du service a évolué au
cours des trois premières années de la mandature. Avec 45
personnes desservies quotidiennement – dix de plus qu’en
2020 –, la liste d’attente a été considérablement réduite. Le
plateau quotidien est livré en liaison froide chaque matin en
semaine, ce qui permet au service d’assurer également un
rôle de veille chez des personnes parfois très isolées. La volonté
de la commune est en outre de maintenir un coût réduit pour
ces repas facturés entre 8,60 et 11,60 euros par jour.

Transport: des services adaptés
Permettre aux personnes âgées de se déplacer consti-
tue une problématique d’accompagnement social qui
tend à émerger au niveau du PLUSS. Dans l’immédiat,
le service de transport à la demande opéré le jeudi
par des bénévoles dans le minibus PMR du CCAS
constitue une première forme de réponse. La commune
étudie la possibilité de l’étendre à d’autres jours et de
le rendre gratuit. Notons également que la Ville dispose
de deux triporteurs équipés PMR et conduits par des
bénévoles qui permettent de favoriser la mobilité
douce des seniors.


